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1 Introduction 
 

1.1 Présentation du SIVB 

 

 

Le Syndicat Intercommunal de la Vallée de la Brèche regroupe les 18 communes riveraines de la 

Brèche sur ses deux tiers aval, de Litz à Villers St Paul, ainsi que ses affluents.  

 

Ses objectifs sont lôentretien et lôam®nagement de la rivière la Brèche et de ses affluents, 

notamment par lôapplication des dispositions prévues par la Loi sur lôeau et les milieux aquatiques 

du 30 décembre 2006 et du programme de mesures du SDAGE Seine Normandie en vigueur. 

 

Les évolutions de la perception des cours dôeau, la prise de conscience des bénéfices apportés 

par un fonctionnement plus naturel, et les obligations réglementaires qui en découlent, font évoluer 

les missions du SIVB afin, en plus des missions dôentretien, de restaurer le patrimoine aquatique. 

 

Lôactivité du Syndicat se répartit donc sur 3 axes : 

  

- suivi et entretien des cours dôeau selon la Déclaration dôInt®r°t G®n®ral prise par la 

préfecture pour la période 2010-2015, et son renouvellement pour la période 2015-2020, 

  

- études, prospectives et travaux pour la restauration hydromorphologique et de la 

continuité écologique de la rivière, 

  

- communication, information, sensibilisation et formation sur les enjeux et projets en lien 

avec les cours dôeau. 

 

 

Exécutif du SIVB : 

 

Président :   M. Alain COPEL (Agnetz) 

1ere Vice-Présidente :  Mme Brigitte REMBAUVILLE (Clermont) 

2ème Vice-Président :  M. Jean Paul MARAZANOFF (Bailleval) 

 

Personnel : 

 - un technicien de rivière, Erwan LE CORRE 

 - des assistants au technicien en contrats aidés : 

Florence FRANCLET jusquôen juin, 

R®mi DELANNOY jusquôen septembre, 

Camille MELIN en octobre, 

Maxime MINNEBO depuis novembre.  

 - un agent administratif (à temps partiel) : Alexandre DUCHATEAU 

 

Ressources propres (cotisations communales) : 85 500 ú 

Budget annuel en fonctionnement : 221 000 ú 

Budget annuel en investissement : 3 000 ú 

 

Bureau et atelier situés 354 rue Gaston Paucellier, 60600 Agnetz. 
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Cours dôeau sous la comp®tence du SIVB : 

 

COURS D'EAU LONGUEUR (ml) COMMUNES CONCERNEES 

Brèche 31030 

Litz, Etouy, Agnetz, Clermont, Fitz James, Breuil le Sec, Breuil le 

Vert, Bailleval, Rantigny, Liancourt, Cauffry, Mogneville, 

Laigneville,  Monchy Saint Eloi, Nogent sur Oise, Villers Saint Paul 

Ru du Pont de terre 1930 Agnetz 

Ru de la Garde 5590 Agnetz, Clermont 

Ru  du Héron 1200 Agnetz 

Ru des Ecouillaux 1380 Agnetz, Clermont 

Ru de Rotheleux 3370 Breuil le Vert 

Béronnelle supérieure 5020 Fitz James, Breuil le Sec, Bailleval 

Fossé Ste Catherine 3680 Breuil le Vert 

Fossé du Marais 330 Breuil le Vert 

Ru du Bois Boiteaux 470 Breuil le Vert 

Ru de Coutance 2770 Breuil le Vert, Neuilly sous Clermont, Rantigny 

Ruisseau du Rayon 2670 Cambronne les Clermont, Rantigny 

Fossé des Marais 2100 Bailleval 

Ru du Bois Hubert 730 Bailleval 

Béronnelle inférieure 2980 Bailleval, Liancourt, Mogneville 

Ru de Soutraine 4070 Cambronne les Clermont, Cauffry, Laigneville 

Ru des Blancards 700 Laigneville 

ǎƻƛǘ стΦрƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

 

 

1.2 Les enjeux sur le bassin versant de la Brèche 

 

La Br¯che est un cours dôeau dont le fonctionnement naturel est fortement modifi® par les activit®s 

humaines. Ces modifications ont été importantes au cours des 5 derniers siècles et croissantes au 

cours de cette période. 

 

La qualité de lôeau, médiocre à la fin du 20è siècle, côest am®lior®e suite aux importants travaux  

dôassainissement et aux normes appliqu®es ¨ lôindustrie. Les pollutions dôorigines agricoles sont 

malheureusement encore en devenir du fait des temps de transfert dans les sous-sols. 

 

Sur le paramètre quantitatif, le bassin est relativement épargné des inondations du fait du 

fonctionnement hydrogéologique local. Seules des crues de nappes, ou des ruissellements 

urbains importants, sont observés. Les têtes de bassin sont concernées par des assecs lors 

dôann®es s¯ches, sôexpliquant par les pr®l¯vements dôeau importants. 

 

Le cours dôeau doit assurer aujourdôhui, en plus de ces fonctions naturelles, lô®puration des 

polluants r®siduels dôorigine humaine, lô®coulement des eaux de surface urbanisées, et les 

différents usages directs et indirects (adduction dôeau potable, industrielle ou agricole, cadre de 

vie, loisirs). 

 

Hydromorphologie : 

 

La Brèche a été déplacé et linéarisé dans différents objectifs au fil des siècles : utilisation de la 

force hydraulique au profit des moulins, drainage des marais et approfondissement du cours dôeau 

pour des usages agricoles, urbanisation et construction de réseaux de transport, et enfin utilisation 
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des moyens mécaniques modernes pour entretenir la rivière (curage, élargissement, rectification 

de la rivière). 

 

La conséquence de ces aménagements est la perte des dynamiques naturelles et du transport de 

sédiment. Ceux-ci sont pourtant indispensables pour abriter une diversité de milieux nécessaires à 

la vie biologique, ¨ lôauto®puration et ¨ la r®gulation des ¨-coups hydrauliques. 

 

La Brèche a été modifiée sur la quasi intégralité de son linéaire, conduisant souvent à : 

- des profils en long et en travers homog¯nes, pr®sentant tr¯s peu dôhabitats, 

- des sur-largeurs importantes, de lôordre du double du n®cessaire, 

- un lit profond, déconnecté du lit majeur, 

- lôabsence de pente (effet de la retenue des moulins), 

- un fond colmaté avec des épaisseurs de dépôts de vase parfois très importantes, 

- un réchauffement et une d®soxyg®nation de lôeau dus aux ®coulements ralentis. 

 

Aujourdôhui la r®glementation impose de mettre en îuvre des travaux de renaturation de la rivi¯re 

et de rétablissement de la continuité écologique (passage des poissons et des sédiments) afin de 

retrouver une rivi¯re en bon ®tat et de satisfaire aux diff®rents usages de lôeau (eau potable, 

loisirsé). 

 

Sur la Br¯che lôenjeu principal est de r®tablir la pente naturelle en am®nageant les retenus 

constituées par les anciens moulins. Il est rendu obligatoire dôici 2017 par le classement de la 

Brèche en Liste 2. 

 

Le Syndicat Intercommunal de la Vall®e de la Br¯che sôemploie ainsi ¨ mettre en îuvre des 

op®rations dôentretien et de restauration ®cologique de la rivi¯re. 
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2 La cellule dôanimation du SIVB 
 

 

2.1 Fonctionnement de la Cellule dôanimation 
 

 

« Cellule dôanimation » est lôappellation donn®e par lôAgence de lôeau aux ®quipes techniques des syndicats de rivi¯re. 

 

Le poste de technicien rivi¯re de la cellule dôanimation est soutenu financi¯rement par lôAgence de 

lôEau Seine Normandie à hauteur de 50% des dépenses de salaire et des frais de fonctionnement 

qui lui sont liés. 

 

Ce partenariat est formalisé depuis 2010. 

La période 2013-2018 fait lôobjet dôun Contrat dôanimation compl®t® par une convention dôaide 

financière annuelle. 

 

Un protocole dôaccord cosign® le 7 janvier 2009 entre les trois syndicats permet dôavoir une vision 

et des travaux en commun ¨ lô®chelle du bassin versant, par : 

- la réalisation dô®tudes ¨ lô®chelle de lôensemble du bassin versant, 

- la mise ¨ disposition du technicien du SIVB ¨ raison dôune journ®e par mois pour le SI 

Arré, et dôune demi-journée par mois pour le SIAE Haute Brèche. 

 

 

La fonction de technicien rivière est assurée par Erwan Le Corre, depuis lô®t® 2011, avec lôappui 

dôun à deux agents en contrats aidés. 

 

2016 technicien assistants 

heures travaillées 1763 1401 

 

 

La cellule dôanimation assure les missions suivantes, telles que définies dans le Contrat 

dôanimation : 
(extrait du Contrat dôanimation rivi¯re du bassin de la Brèche 2013-2018) 

 

 

Missions prioritaires : 

 

- Elaboration / suivi / mise ¨ jour du Programme Pluriannuel de Restauration et dôEntretien 

(PPRE) 

Suivi puis mise ¨ jour de lô®tude hydromorphologique d®but®e en 2012 au niveau du 

bassin versant pour établir le PPRE ;  

Mobilisation des collectivités/agriculteurs/propriétaires concernés (en particulier via un 

porter à connaissance dans les COPIL, contrats et SAGE) ; 

Accompagnement des acteurs locaux à l'émergence de projets de restauration ; 

 

- Gestion des travaux de restauration et de continuité écologique du PPRE : 

Programmation de travaux ; 
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Rédaction des documents administratifs/financiers (CCTP, dossier de subvention, DIG, 

DUP, etc.) préalable aux  travaux ;  

Mise en îuvre des travaux et suivi des chantiers. 

 

- Mise en îuvre des actions du PTAP 2013-2018 identifiées sur le territoire 

 

 

Missions spécifiques : 

 

- Gestion des travaux dôentretien du PPRE : 

Programmation de travaux ; 

Rédaction des documents administratifs/financiers (CCTP, dossier de subvention, DIG, 

DUP, etc.) préalable aux  travaux ;  

Mise en îuvre des travaux et suivi des chantiers. 

 

- Apporter un soutien technique au Syndicat de lôArr® et au Syndicat de la Haute Br¯che 

dans le respect du protocole dôaccord sign® entre les 3 syndicats ; 

 

- Suivi des indicateurs de la qualité des eaux ; 

 

- Réseau d'alerte pour la lutte contre les pollutions accidentelles et/ou diffuses. 

 

 

Missions générales : 

 

- Actions de sensibilisation, de formation, de communication et dôinformation ; 

 

- Veille technique (suivi des connaissances/techniques innovantes) ; 

 

- Information du comit® de pilotage sur lô®tat dôavancement de lôanimation, et proposition 

des actions à réaliser ; 

 

- Secrétariat du comité de pilotage ; 

 

- Rédaction du bilan et du rapport dôactivit® annuels conformes aux mod¯les d®finis par 

lôAgence de lôEau.  

 

Ne sont pas aidées, notamment, les actions liées à la lutte contre les inondations. 
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2.2  Activités 2016 de la cellule dôanimation 
 

 

2.2.1 Elaboration et suivi dôun programme de restauration 

 

 

# Suivi et perspectives de lô®tude hydromorphologique : 

 

Lô®tude hydromorphologique des cours dôeau du bassin versant a été réceptionnée en septembre 

2014. Elle a permis dôidentifier les enjeux principaux et les am®nagements n®cessaires qui en 

découlent. 

La restauration hydromorphologique par rétablissement de la pente naturelle et de la continuité 

®cologique est lôenjeu principal.  

 

Les actions engagées 2016 ont été essentiellement de deux types :  

- Négociation avec les propriétaires, lancement dô®tudes et réalisation de travaux de 

r®tablissement de la continuit® ®cologique au droit dôanciens moulins, -cf. 3. 

« Focus »- 

- Rédaction de la consultation et lancement dôappels dôoffre pour, dans le cadre des 

travaux dôentretien, réaliser des aménagements légers de diversification des faciès 

dô®coulements (fixation de bois morts dans le cours dôeau) et de retrait de micro-

seuils. -cf. 2.2.3- 

 

 

Suite à la rencontre de lôensemble des propri®taires de moulins présents sur la Brèche depuis 

lôhiver 2013-2014 par le SIVB, plusieurs dôentre eux ont ®t® relancés afin de valider un travail en 

partenariat adapté au cas par cas. 5 conventions de délégation de maitrise dôouvrage ont ®t® 

réalisées, dont 1 en 2016 (moulin de la Commanderie). 

 

Convention de d®l®gation de maitrise dôouvrage : 

Initiée par le SMOA, reprise et amendée par le SIVB en concertation avec la DDT, une convention 

de d®l®gation de maitrise dôouvrage est proposée aux propriétaires de moulins souhaitant effacer 

leur retenue hydraulique. 

Cette convention prévoit la prise en charge par le SIVB des études et travaux en tant que maitre 

dôouvrage d®l®gu® (r®flexion sur le projet avec les partenaires, ®laboration des cahiers des 

charges, suivi des prestationsé) et le relais entre lôencaissement des subventions et le paiement 

des prestations dô®tudes et de travaux. 

 

Le travail de lôann®e 2016 est focalis® sur le lancement dô®tudes pour lesquels les propri®taires 

cô®taient pr®c®demment engag®s, et la mise en îuvre des premiers travaux. 

 

 

La poursuite de ce programme avec efficacité induit une charge de travail nécessitant un appui 

humain suppl®mentaire et p®renne. Lôann®e a permis de construire avec lôAgence de lôEau Seine 

Normandie et la r®gion Hauts de France la possibilit® de la cr®ation dôun poste de technicien d®di® 

à cette tâche. 

Les tr¯s nombreux ®changes vont permettre lôobtention dôun 

financement à hauteur de 80% (50% AESN, 30% FEDER), ou 

lôouverture du poste début 2017. 
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# Mobilisation des collectivités, agriculteurs et propriétaires concernés : 

 

Chacune des rencontres avec les acteurs du territoire est lôoccasion de sensibiliser et dôapporter 

des éléments de compréhension du fonctionnement des milieux aquatiques et des enjeux qui y 

sont liés. 

 

Les collectivités locales sont mobilisées et sensibilisées au travers de leurs délégués syndicaux à 

lôoccasion notamment de visites de terrain. 

 

 

Lô®tude de gouvernance du futur SAGE de la Br¯che r®alis®e ¨ lôinitiative de la Communauté de 

communes de la Vallée Dorée aboutie ¨ un projet de Syndicat mixte ¨ lô®chelle du bassin versant 

qui devrait être effectif au 1er janvier 2017. 

Cette ®tude côest ®galement int®ress®e ¨ la comp®tence gestion des cours dôeau par 

lôintermédiaire de la réforme établissant la compétence GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques 

et Prévention des Inondations). Le Syndicat Mixte portant le SAGE devrait prendre la compétence 

Gestion des milieux aquatiques début 2018 en lieu et place des 3 syndicats de rivière actuels. 

 

Le SIVB a participé activement à cette étude. 

 

 

# Accompagnement des acteurs locaux ¨ lô®mergence de projets de restauration : 

 

Différents acteurs du territoire sont accompagnés dans leur projet en lien avec les milieux 

aquatiques ou humides de la vallée de la Brèche : 

 

- Accompagnement de lôexploitant du centre commercial Leclerc de Cauffry pour le 

réaménagement de la Brèche et de la continuité écologique au droit de son nouveau projet 

commercial. 

 

Quatre rencontre avec le propriétaire, son architecte, et les partenaires techniques et 

financiers concern®s par le domaine de lôeau afin dôacter un sc®nario dôam®nagement. 

 

- Accompagnement de lôentreprise 

la SAR à Agnetz dans la réalisation de 

lôeffacement du barrage sur la Br¯che 

(assistance ¨ maitrise dôouvrage). 

Lôann®e 2016 a permis la réalisation 

de la phase de consultation des 

entreprises, puis la réalisation de 

lôam®nagement au cours de lôautomne. 

 

Le projet a consisté en la reprise 

complète du lit sur 150 mètres, afin de 

rattraper la pente en totalité et de 

stabiliser le lit en contexte urbain. La 

phase de travaux a nécessité la mise en 

assec du lit, le cours dôeau ®tant d®tourn® 

par pompage.   
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- Suivi de la r®alisation dôun plan de gestion du Marais 

Monroy, ¨ lôinitiative de la commune de Nogent sur Oise, 

 

- Rétablissement de la continuité écologique des 

ouvrages de la Haute Brèche (Moulin Becquerel, Moulin 

de Sainefontaine, Moulin du Chatelet, Moulin Monceau) : 

proposition dôam®nagement, notice dôinformation Loi sur 

lôEau, suivi des travauxé (cf. 2.2.3 et 3.).   

 

-   Suivi des travaux de restauration de lôArr® 

sur Airion avec le SIA et le lycée agricole : 

-  Conseils quant ¨ la gestion et lôentretien 

des sections de lôArr® et son affluent restaur®s en 

2016 (réduction des surlargeurs, mise en pente 

douce des berges, implantions de déflecteurs, 

recharge granulom®triqueé), 

-  Discussions autours de nouveaux projets 

de restauration sur la commune dôAirion par la 

commune ou le SIA, 

- Accompagnement de lycée dans la 

r®alisation dôam®nagement de diversification des 

faci¯s de lôArr® (dossier r¯glementaire, suivi des 

réalisations), 

(cf. 2.2.3). 
 

 

2.2.2 Gestion des travaux de restauration et de continuité écologique 

 

# Programmation de travaux : 

 

Trois aménagements ont été réalisés cette année, avec abrogation ou modification des droits 

dôeau (détails cf 3.) : 

 

- aménagement du moulin de Becquerel à Essuiles 

afin de le rendre franchissable pour la faune 

piscicole (conception du projet, obtention des 

accords des services de police de lôeau, suivi des 

travaux), 

 

- effacement du seuil du moulin du Pont Roy à 

Agnetz 

 

- effacement du barrage de la SAR à Agnetz 

 

 

Lôann®e 2016 a permis lô®tude et la programmation de plusieurs op®rations de continuité 

écologique qui devraient aboutir en 2017 ou 2018. Celles-ci ont concerné essentiellement des 

opérations de continuité écologique avec les actions suivantes : 

- moulin de Sailleville : étude de conception engagée en janvier, obtention de subvention 

pour lô®tude et des ®tudes compl®mentaires, 
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 - moulins du Pont de Pierre et du Petit Fitz James : étude de conception engagée en juin, 

obtention de subvention pour lô®tude, 

- moulin de la Moulinière : étude de conception engagée en juin, obtention de subvention 

pour lô®tude et des ®tudes compl®mentaires. 

 

Sur la Haute Brèche, les mêmes démarches sont engagées sur tous les ouvrages (cf. 3.) 

 

 

Le d®tail de lôavancement des op®rations visant le r®tablissement de la continuit® 

écologique figure en paragraphe 3. 

 

 

Parall¯lement aux travaux dôentretien 2015 qui nôont pu être réalisés (cf. 2.2.1), devaient être 

r®alis®s des op®rations dôarasement de micro seuils et de diversification des faci¯s dô®coulement 

qui seront reprogrammés sur la tranche suivante. 

 

 

# Rédaction des documents préalables aux travaux : 

 

Plusieurs notes ont été réalisées, notamment sur la question de la continuité écologique, site par 

site. 

 

Les documents préalables aux travaux dôentretien et de diversification des faci¯s dô®coulement 

sont également concernés (notice de présentation, dossier de consultation des entreprises de 

travaux, demande de subvention). 

 

 

# Mise en îuvre et suivi des travaux de restauration : 

 

Les travaux réalisés en 2016 concernent le rétablissement de la continuité écologique : 

aménagement du Moulin de Becquerel, effacement du seuil du moulin du Pont Roy ainsi que du 

barrage de la SAR. 

Ces aménagements sont dévelopés en partie 3. « Focus ». 

 

 

2.2.3 Missions sp®cifiques dôentretien et de suivi des cours dôeau 

 

# Programmation de travaux dôentretien : 

 

Les travaux dôentretien sont r®alis®s sur la base du dossier ayant permis la qualification dôInt®r°t 

G®n®ral des op®rations dôentretien et de petite restauration r®alis®es par le SIVB en 2010. 

Un nouvel arrêté préfectoral pour la période 2015-2020 a été obtenu permettant la reconduction de 

la Déclaration dôInt®r°t G®n®ral (DIG) des travaux dôentretien du SIVB. 

 

Le nouveau programme quinquennal 2015-2020 prévoit 5 tranches annuelles de travaux 

dôentretien pour assurer lôentretien r®gulier dôun tiers de la Br¯che (10km) et 15 km dôaffluents 

chaque année, et les interventions ponctuelles dôenl¯vement dôemb©cles. 

Sôy ajoute des travaux de petite restauration tel que : reconstitution de ripisylve, recharge 

alluvionnaire, mise en place de d®flecteurs, am®nagement de points dôabreuvementé 
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Cette 6ème tranche (2015) se concentre notamment sur la redynamisation hydromophologique du lit 

en pr®voyant lôarasement dôune quinzaine de micro-seuil, et la r®alisation dôune centaine de 

déflecteurs rustiques.  

 

La tranche dôentretien 2015 devait °tre r®alis®e de lôautomne 2015 au printemps 2016 et 

concerner la section amont de la Brèche sur 10.2km, ainsi que des affluents (Ru des Ecouillaux, 

Fossé des Marais, Ru du Bois Hubert, Ru des Blancards, Ru de la Garde et du Rayon) pour 

14.9km. 

Elle nôa pu °tre r®alis®e en 2015 du fait de lôabsence de financement attribu® par lôAgence de 

lôEau, des accords de financements ont ®t® obtenus au cours de lô®t® 2016, permettant 

dôenvisager leur r®alisation d¯s lôautomne 2016. 

 

La programmation quinquennale des travaux dôentretien, en lôabsence de tranche 2015, est la suivante : 

 
 

 

# Rédaction des documents préalables : 

 

Les aides Entente Oise Aisne et Conseil D®partemental de lôOise ont ®t® obtenus en 2015, la 

demande dôaide Agence de lôEau a ®t® renouvel®e en 2016.  

 

Le dossier de consultation des entreprises a été affiné dans sa partie technique, et complètement 

mise à jour dans sa partie administrative suite aux évolutions législatives de début 2016. 

 

 

# Mise en îuvre et suivi des chantiers : 

 

linéaires d'entretien en mètres

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

3490 1 1 1 1

3980 1 1 1 1

4990 1 1 1 1

4470 1 1 1

1720 1 1 1

2820 1 1 1

3290 1 1 1

460 1 1 1

380 1 1 1

1030 1 1 1

1970 1 1 1

1810 1 1 1

940 1 1 1

680 1 1 1

6890 1 1 1 1

2640 1 1 1 1

38920 21470 13660 19450 8970 14170 0 14930 12460 14170 14930 12460

12973

10150 1 1

11000 1 1 1 1

11330 1 1 1 1

32470 24990 29600 19970 25500 0 25080 23460 25500 25930 23790

Ru des Marais (Baill)

DIG 1 DIG renouvellement

Ru Ste Catherine

Béronnelle inférieure

Béronnelle supérieure

Ru de Soutraine

Ru du Pont de Terre

Ru de Coutance

Ru de Rotheleux

Ru du Bois Boiteaux (BlV)

Ru du Marais (BlV)

Ru du Héron

Ru des Ecouillaux

Brèche amont

Brèche aval

Brèche clermontois

TOTAL Affluents et Brèche

Ru du Bois Hubert (Baill)

Ru des Blancards

Ru de la Garde

Ru du Rayon

TOTAL Affluents

moyenne par an
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Travaux dôentretien tranche 6 : 

 

Ces travaux dôentretien ont pour objectif l'amélioration du fonctionnement hydraulique et 

écologique de la Brèche et ses affluents : 

- élagage et sélection des espèces adaptées en berge, 

- faucardage localisé sur de petits cours dôeau fortement colonis®s par la végétation 

aquatique, 

- gestion et enlèvement des embâcles problématiques (entrave supérieure à un tiers de la 

largeur du cours dôeau) 

- bouturage et dégagement des jeunes arbres en secteurs dépourvus de ripisylve, 

- enlèvement des déchets et nettoyage des ouvrages (vannages, pontsé), 

- enlèvement du tuf (concrétions calcaires) excédentaire sur les ouvrages, 

- arasement des microseuils, 

- implantation de déflecteurs rustiques constitués de branchages et bois morts fixés. 

 

Malheureusement lôop®ration nôa pu d®marrer que d®but 2017 en raison dôal®as li®s aux march®s 

publics : 

- appel dôoffre en aout/septembre : absence de candidats, 

- septembre/octobre : renouvellement de lôappel dôoffre, attribution ¨ la soci®t® MPF qui se 

désengage en dernière minute, 

- décembre : nouvelle publication de lôappel dôoffre. 

 

 

 

Des interventions ponctuelles ont 

néanmoins été réalisées tout au long 

de lôann®e par les agents du SIVB : 

 

- retrait dôarbres formant des 

embâcles, 

 

- retrait dôembâcles dans les 

ouvrages de franchissement (RN31 

à Clermont, D1016 du Ru Ste 

Catherineé) 

 

- nettoyage de vannages de moulins 

(Pont de Pierre, Grand et Petit Fitz 

James, Cauffry 1, Saillevilleé), 

 

- retraits de déchets et dépôts sauvages, 

- faucardage localisé, 

- prélèvement et implantation de boutures de saules, 

- gestion dôun massif de bambous rivulaire, 

 

- interventions mensuelles dôarrachage de lôunique massif de 

renouée Sakhaline de la vallée (à Breuil le Sec) de mai à 

septembre afin dô®viter sa propagation. 

 

- déconcrétionnement de 2 ponts par scaphandriers à Agnetz. 
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